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Introduction 
 

Le présent manuel s’adresse à tout le personnel du Centre de recherche du CHU de Québec-
Université Laval, particulièrement les travailleurs1 ayant accès aux locaux de niveau de 
confinement 2 (NC2) des installations animalières (site CHUL et HEJ). 

 
Ce manuel établit les règles de santé et sécurité pour travailler sans danger dans les salles de 
niveau de confinement 2. Il ne faut en aucun cas le considérer comme un document exhaustif, 
ni prendre comme prétexte le fait qu’il puisse y avoir des omissions dans ce texte pour adopter 
des pratiques dangereuses. 

 
Les personnes travaillant dans les salles de niveau de confinement 2 doivent prendre 
connaissance des procédures décrites dans ce manuel et les respecter. Elles doivent signer 
un engagement en ce sens (voir Section « Signature). 
 
Ce manuel de procédures est une adaptation des documents suivants : 
 

• Norme canadienne sur la biosécurité (NCB), Agence de la santé publique du Canada, 2015 
• Normes relatives au confinement des installations manipulant des phytoravageurs, Agence 

canadienne d’inspection des aliments, 2007 
• Normes relatives au confinement des installations manipulant des agents pathogènes d’animaux 

aquatiques, Agence canadienne d’inspection des aliments, 2011  
 
Il ne couvre pas et ne remplace pas toute l’information contenue dans ces documents. 
 
  

Documents à consulter 
 

Ce Manuel de mesures de travail en confinement 2 fait partie d’un ensemble de documents 
complémentaires et utiles en santé et sécurité au CRCHU de Québec-Université Laval. Le 
Manuel de sécurité biologique, le Manuel de sécurité en laboratoire ainsi que le Manuel de 
sécurité en animalerie sont d’autres documents important que vos activités vous mèneront 
possiblement à consulter. Les informations contenues dans ces manuels sont d’ordre général 
et elles reflètent les politiques et lignes directrices du CRCHU de Québec-Université Laval en 
santé et sécurité. Des informations et instructions plus précises pourraient vous être 
transmises sous forme de procédures et consignes dans votre zone de travail. 
Des documents supplémentaires sont aussi disponibles sur le site Internet du Comité 
universitaire de gestion des risques biologiques de l’Université Laval et sur le site internet du 
Centre de recherche du CHU de Québec: 
 
http://www.ssp.ulaval.ca/matieres-dangereuses/risques-biologiques/   
 

                                                 
1 Pour les besoins du présent document, la notion de travailleurs inclut tous les employés salariés, stagiaires 
postdoctoraux, étudiants, visiteurs et invités. 

http://www.ssp.ulaval.ca/matieres-dangereuses/risques-biologiques/
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http://services.crchudequebec.ca/services/sstprevention/ 
 

 
Personnes ressources 

 
Dans chaque site de l’animalerie du CRCHU de Québec-Université Laval, des personnes ont 
été désignées pour veiller plus particulièrement à la sécurité et à la prévention ainsi qu’une 
personne spécifique au NC2. Vous devez identifier ces personnes et y référer si vous avez 
des questions. Leurs noms sont affichés à divers endroits de l’animalerie dont près des 
téléphones. 

 
 

Liste téléphonique 

P
er

so
nn

es
 R

es
po

ns
ab

le
s Émilie Chouinard 

Coordonnatrice des opérations  
49328 

Cell : 418-928-2346 
Dre Daphnée Veilleux-Lemieux 

Vétérinaire 
418-656-2131 #407460 

Cell : 418-473-1782 
Mélanie Simard 

Adjointe aux coordonnateurs (Bloc R) 
46045 

Cell : 418-576-9464 
France Duclos 

Adjointe aux coordonnateurs (Bloc T) 46013 

Julie Rivard 
Adjointe aux coordonnateurs (Site HEJ) 61643 

N
C

2 

Anne-Marie Moisan 49341 

http://services.crchudequebec.ca/services/sstprevention/
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Formation 
 

Le programme de formation comprend un certain nombre de consignes de sécurité 
particulières aux animaleries. Les formations de base sont obligatoires et d’autres formations 
complémentaires sont requises selon les risques spécifiques (NC2, radioactivité, etc.). Prenez 
soin de les connaître et de les respecter afin d’assurer un environnement sécuritaire à tous. 
Voir le graphique ci-dessous. 
 

 

Deux formations sont offertes par le Comité universitaire de gestion des risques biologiques de 
l’Université Laval :  

• « Biosécurité en laboratoire »  
• « Expédition de matières infectieuses » 

 
Inscriptions : consultez le site Web et complétez le formulaire d’inscription en ligne  
https://www.ssp.ulaval.ca/matieres-dangereuses/risques-biologiques/formations-biosecurite/  

https://www.ssp.ulaval.ca/matieres-dangereuses/risques-biologiques/formations-biosecurite/
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Accès 
 

L’accès à l’animalerie du Centre de recherche du CHU de Québec-Université Laval est limité 
aux personnes autorisées. Les utilisateurs n’ont accès qu’à leur pièce d’hébergement et aux 
aires de service.  Toute perte de clé ou de carte magnétique doit être immédiatement signalée 
au service de sécurité du CHU de Québec.  Le port d’une carte d’identification est obligatoire 
en tout temps. 

 
Conditions d’accès 

 
Source : Norme canadienne sur la biosécurité, Agence de la santé publique du Canada, 2015 

 

Accès 

• Les portes de l’antichambre et de la salle d’hébergement doivent être fermées en tout 
temps. 

• L’accès est strictement réservé au personnel autorisé. 
• Tous les employés qui travaillent dans le laboratoire NC2 doivent avoir reçu une formation 

adéquate et respecter les protocoles opérationnels des projets en cours.  
• Les visiteurs, le personnel de nettoyage et d’entretien, les entrepreneurs et les autres 

personnes qui doivent accéder temporairement à la zone de confinement doivent suivre une 
formation ou être accompagnés, selon les activités qu’ils prévoient mener dans la zone de 
confinement. 
 

Entrée 
• Des vêtements protecteurs bien fermés et des chaussures à bouts fermés et à talon plat 

doivent être portés. 
• Des lunettes et des masques protecteurs doivent être portés s’il est nécessaire de se 

protéger les yeux et le visage contre des projections de liquide et l’impact d’objets, que ce 
soit lors d’opérations de routine ou en cas exceptionnels (par exemple lors d’un accident).  
 

Sortie 
• Enlever les vêtements protecteurs, ils ne doivent pas être portés à l’extérieur de 

l’antichambre ou de la salle d’hébergement. 
• Se laver les mains. 
• Si une serrure à clé ferme l’entrée de la salle NC2, verrouiller la porte en dehors des heures 

normales de travail 
 
 



  

 8 

 
 

Règles à respecter 
Obligation de… 
 Porter l’uniforme de l’animalerie et des chaussures qui recouvrent entièrement le pied 
 Porter l’équipement de protection personnel (EPI) minimal selon les affiches et ajouter des 

items si nécessaires (ex : tablier, manchon).  
 Porter les cheveux attachés. 
 Garder les portes et les tiroirs fermés et les passages libres d’obstruction. 
 Fixer solidement les bouteilles de gaz (ex : charriot, murs ou surface solide). 
 Nettoyer les surfaces de travail une fois les manipulations terminées. 
 Retirer les gants avant de manipuler un téléphone, les poignées de portes, les boutons 

d’ascenseur, etc. 
 Utiliser un charriot pour le transport de produits et le transport d’animaux. 
 Rapporter les produits non identifiés à la coordonnatrice des opérations de l’animalerie. 
 Utiliser les hottes chimiques pour la manipulation de produits chimiques volatiles ou 

entrainants la production d’aérosols ou de gaz dangereux. 
 Utiliser une enceinte de sécurité biologique certifiée pour la manipulation de produits à 

risques biologiques.  
 Avoir une barbe fraichement rasée du matin pour porter le masque N95. 
 Laisser les effets personnels au vestiaire (sac à dos, bijoux, cellulaire, écouteurs, etc.). 
 Se laver les mains à la sortie de l’animalerie même lorsque des gants ont été porté. 
 Déclarer le contact ou la possession de rongeurs à la maison. Ceux-ci peuvent être 

porteurs de virus nuisibles à la recherche. 
 Recouvrir les blessures ouvertes, coupures, égratignures et écorchures de pansements 

étanches (disponible dans les trousses de premiers soins près de chaque salle 
d’hébergement NC2). 

 Désinfecter et identifier tous les appareils et le matériel contaminés avant de quitter le 
local. 

 Transporter toujours les matières infectieuses dans des récipients étanches à l’intérieur 
des installations (c.-à-d. du labo à l’animalerie), éviter les glacières de type 
« styromousse ». 

 Apposer des étiquettes de mise en garde indiquant la nature du danger (danger 
biologique, niveau de confinement, etc.) sur chaque carton de cage où un danger est 
présent. Lorsque les agents infectieux exigent des précautions supplémentaires, les 
informations appropriées doivent être mentionnées sur l’étiquette ainsi que sur la porte du 
local (SVP consulter la TSA responsable de la salle). De plus, les coordonnées du 
responsable du protocole doivent être inscrites. 

 Consulter les « Fiches techniques santé sécurité : agents pathogènes » ou « FTSSP » des 
agents pathogènes concernés avant de débuter les manipulations. 
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Interdiction de… 
 Porter un sarrau provenant du laboratoire 
 Porter des bijoux menaçant l’intégrité de l’équipement de protection personnel. 
 Mettre ou enlever des lentilles cornéennes dans l’animalerie. Les lentilles cornéennes ne 

sont autorisées que si le port de lunettes n’est pas approprié. 
 Manger, boire ou mâcher de la gomme dans l’animalerie 
 Utiliser des appareils audios personnels (iPod, MP3, etc.) ainsi que des cellulaires car ils 

sont une source importante de contamination. 
 Utiliser un produit non identifié 
 Le pipetage à la bouche est interdit, quelle que soit la substance, dans tous les 

laboratoires. 
 Porter des gants dans les corridors et/ou les aires communes 
 Utiliser les réfrigérateurs ou les chambres froides pour entreposer de la nourriture ou des 

breuvages. 
 Prendre des images (photos, vidéos) sans l’autorisation du CPAC et d’un membre de 

l’équipe du Service de l’Animalerie. 
 

 
Se rappeler de… 
 Repérer les sorties, les douches d’urgence, les extincteurs, les trousses de premiers soins 

et les téléphones 
 Consulter les numéros de téléphone à composer en cas d’urgence (affiche près de tous 

les téléphones (voir personnes ressources) 
 Éviter les parfums, car les animaux sont très sensibles et leur comportement peut être 

altéré. 
 Faire attention à la manipulation de vos animaux à la maison.  Des odeurs et poils  

peuvent vous suivre à l’animalerie et stresser les animaux.   
 Déclarer tout évènement aux coordonnateurs de l’animalerie 
 Éviter de travailler seul en dehors des heures normales et, si c’est absolument nécessaire, 

aviser votre supérieur immédiat qui pourra discuter des risques avec les coordonnateurs 
de l’animalerie. 

 S’arrêter afin de lire les consignes en vigueur (accès interdit, revêtir des couvres-
chaussures, etc.), lorsqu’un ruban rayé est présent sur le plancher. 

 Les aiguilles ne doivent pas être pliées, coupées, enlevées de la seringue ou 
recapuchonnées, mais plutôt être rapidement déposées dans un récipient à l’épreuve des 
perforations, avant d’être éliminées. 
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Équipement de protection individuelle (EPI) 
 

À l’entrée ainsi que sur les différentes portes de l’animalerie, vous retrouverez différents 
pictogrammes vous indiquant la nature des risques présents (chimiques, biologiques, etc.), le 
code vestimentaire et les personnes à contacter en cas de problème. 
 
Avant d’entrer dans une salle, respectez les exigences des pictogrammes et affiches des 
risques présents sur les portes des différentes pièces (risques infectieux, chimiques, 
radioactifs, etc.). 

 

• Sarrau : Le sarrau provenant des laboratoires n’est pas admis en animalerie. Pour accéder 
aux corridors de l’animalerie sans aucune manipulation d’animaux ni entrer dans une salle 
d’hébergement, des sarraus bleus sont disponibles (exemple : visiteurs). Le personnel de 
l’animalerie qui est vêtu d’habit de travail doit porter un sarrau blanc propre et fermé pour 
circuler hors de l’animalerie. 

• Uniforme : Le port de l’uniforme est obligatoire pour accéder aux salles d‘hébergement et 
pour la manipulation des animaux. L’uniforme évite de rapporter des allergènes à la maison 
et protège les animaux des contaminations provenant de l’extérieur. 

• Protection des yeux : Le port de lunettes protectrices est obligatoire lors de la 
manipulation d’un produit chimique ou lorsqu’il y a des risques d’éclaboussures.  

• Vêtements de protection (jaquette) : Un vêtement de protection est requis en 
présence d’animaux et de matières à risque. Des vêtements de protection jetable (jaquettes 
jaune jetables) sont disponibles pour manipuler les agents toxiques ou infectieux. Si une 
jaquette lavable est utilisée, elle doit être autoclavée AVANT de l’envoyer au lavage. 

• Protection des mains : En animalerie, les gants servent de protection contre la 
contamination par les animaux, la litière souillée, la radioactivité, les produits chimiques ou 
infectieux. Des gants spécifiques sont disponibles pour vous protéger contre les blessures 
de ponction, d’abrasion, thermiques ou les morsures. En niveau de confinement 2, le port 
de deux paires de gants est requis. 

• Respirateurs et masques : Les masques N95 sont utiles pour protéger des allergènes, 
des aérosols ou pour travailler en milieu aseptique ou stérile.  Ils sont nécessaires en tout 
temps en présence d’animaux. Une formation et un test d’étanchéité (Fit test) sont 
obligatoires préalablement au port du masque N95. 

 
 



  

 11 

Pictogramme de porte 
 

Voici un exemple de pictogramme de porte : 
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Ajustement du masque N95 
 

Les masques N95 sont des appareils de protection respiratoire utilisés en animalerie. Vous 
devez passer des essais d’ajustement pour garantir le bon ajustement de l’appareil avant de 
l’utiliser. Vous devez communiquer avec l’adjoint (e) du site concerné pour passer les essais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : 3M Health care 
http://multimedia.3m.com/mws/mediawebserver?mwsId=66666UF6EVsSyXTtNXTc5XMaEVtQEVs6EVs6EVs6E666666--
&fn=8670F%20Resp%20flyer English.pdf 

http://multimedia.3m.com/mws/mediawebserver?mwsId=66666UF6EVsSyXTtNXTc5XMaEVtQEVs6EVs6EVs6E666666--&fn=8670F%20Resp%20flyer_English.pdf
http://multimedia.3m.com/mws/mediawebserver?mwsId=66666UF6EVsSyXTtNXTc5XMaEVtQEVs6EVs6EVs6E666666--&fn=8670F%20Resp%20flyer_English.pdf
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Retrait des gants 
 

 
 

Voici la méthode sécuritaire pour retirer les gants.  
 
 

 

 

 

Source : Commission de la santé et de la sécurité au travail 
http://www.csst.qc.ca 

          

En NC2, jeter les gants 
dans le bac gris pour 
les déchets biorisques 

http://www.csst.qc.ca/
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Retrait de de l’EPI 
 

Voici la séquence à prioriser pour retirer l’EPI.  
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Lavage des mains 
 

Voici la séquence exigée pour le lavage des mains : 
 
 

Source : Ministère de la santé et des services sociaux 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2012/12-207-05F.pdf 

 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2012/12-207-05F.pdf
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Utilisation de l’enceinte de sécurité biologique 
 

Source : Guide canadien sur la biosécurité, Agence de la santé publique du Canada, 2016, chapitre 11 « Enceintes de sécurité biologique ». 
Consulter ce chapitre pour les catégories et descriptions, l’installation, les essais et la certification et l’utilisation appropriée. 
 
L'air qui entre dans l'enceinte est filtré (HEPA) de même que l'air qui en sort. Le cabinet 
protège l’environnement, le manipulateur ainsi que ce qui est manipulé. Par contre, les 
produits chimiques gazeux traversent le filtre HEPA. Ces cabinets sont utilisés pour la 
manipulation d'agents infectieux ou dans le cas où il y a production d’aérosols.   
 
Toutes les manipulations susceptibles de produire des aérosols doivent être effectuées à 
l’intérieur de l’enceinte de sécurité biologique (ESB). La certification est obligatoire 
annuellement, ainsi que, suite à une installation, à une réparation et à un déplacement. Elle 
doit être réalisée selon la norme NSF/ANSI 49 (National Sanitation Foundation’s Standard) ou 
la norme ACNOR Z316.3-95 (Association Canadienne de Normalisation) et selon la norme du 
manufacturier. 
 
Les tests effectués lors de la certification sont : 

• Vélocité d’écoulement de l’air (downflow)  
• Vélocité d’entrée de l’air (inflow)  
• Test de fumée (smoke patterns) 
• Vérification des filtres HEPA (HEPA filter leak test) 

 

Mise en marche  
 Vérifier que le panneau d’observation à guillotine soit à la bonne hauteur.  
 Régler la hauteur du tabouret de façon que les aisselles soient au même niveau que le bas 

du panneau.  
 Vérifier que les valeurs indiquées par les manomètres se situent dans l’intervalle acceptable.  
 Le cas échéant, vérifier que l’avertisseur du dispositif de surveillance du courant d’air est 

sous tension et qu’il fonctionne bien.  
 Confirmer que l’air est aspiré vers l’intérieur de l’enceinte en tenant un mouchoir en papier au 

milieu du bord du panneau pour vérifier que le mouchoir est aspiré.  
 Désinfecter les surfaces intérieures à l’aide d’un désinfectant efficace contre les matières 

infectieuses et les toxines utilisées dans le laboratoire. Si un désinfectant corrosif doit être 
utilisé, il faut rincer la surface avec de l’eau après la désinfection.  

 Rassembler tout le matériel nécessaire aux manipulations et l’installer dans l’ESB. Veiller à 
ne pas encombrer le plan de travail ni obstruer les grilles avant et arrière pour ne pas 
entraver la circulation normale de l’air.  

 Si le risque de projection ou d’éclaboussures durant les manipulations de matières 
infectieuses ou de toxines est important, le plan de travail devrait être recouvert de tampon 
absorbant plastifié sur l’envers (exemple : piqué bleu).  

 Placer les appareils producteurs d’aérosols (p. ex. mélangeurs, agitateurs de type Vortex) au 
fond de l’ESB, sans obstruer la grille arrière.  

 Après avoir installé le matériel dans l’ESB, laisser s’écouler un laps de temps suffisant pour 
que le courant d’air se stabilise avant de commencer à travailler.  
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Travail dans l’ESB  
 Effectuer les manipulations le plus à l’arrière possible du plan de travail. Veiller à ce que 

les coudes et les bras ne touchent pas la grille ni le plan de travail.  
 Éviter les mouvements brusques des mains et des bras à travers l’ouverture frontale. De 

tels mouvements perturbent le rideau d’air à l’avant de l’ESB, ce qui peut permettre à des 
contaminants de s’introduire dans l’enceinte ou d’en sortir. On doit glisser lentement les 
bras vers l’intérieur ou l’extérieur de l’enceinte, perpendiculairement à l’ouverture 
frontale.  

 Conserver un flacon de produit désinfectant approprié à l’intérieur de l’ESB pendant le 
travail pour éviter d’avoir à sortir les mains de l’ESB.  

 Séparer les articles non contaminés (« propres ») des articles contaminés (« sales »). 
Toujours travailler des régions « propres » vers les régions « sales ». 

 En cas de déversement, décontaminer la surface de tous les articles se trouvant dans 
l’ESB. L’espace de travail devrait être décontaminé pendant que l’enceinte fonctionne 
encore.  

 Une flamme nue crée des turbulences dans l’ESB, perturbe la circulation de l’air et peut 
endommager le filtre HEPA. Par conséquent, il est interdit de recourir à une flamme nue 
allumée en continu dans l’ESB, et l’utilisation de flammes allumées sur demande devrait 
être évitée (E4.6.28). Autant que possible, des solutions de rechange sans flamme 
devraient être envisagées (p. ex. micro-incinérateurs ou anses d’ensemencement stériles 
et jetables). Il est toutefois possible d’utiliser des appareils pouvant générer une flamme 
nue sur demande (p. ex. un micro-brûleur muni d’un panneau tactile), car la flamme peut 
être produite pendant une période contrôlée et limitée. Le gaz naturel et le propane ne 
devraient pas être utilisés dans une ESB.  

 Une seule personne à la fois devrait travailler dans une ESB.  
 Les appareils qui créent des courants d’air (p. ex. pompes à vide, centrifugeuses) 

pourraient compromettre l’intégrité du courant d’air et ne devraient pas être utilisés à 
l’intérieur de l’ESB.  

 

Une fois le travail dans l’ESB terminé  
 Une fois le travail terminé, il faut laisser s’écouler un laps de temps suffisant pour que 

l’air dans l’ESB ait traversé le filtre avant de perturber le rideau d’air en sortant les mains 
ou le matériel de l’enceinte.  

 Fermer ou couvrir tous les contenants.  
 Décontaminer la surface des objets avant de les sortir de l’ESB.  
 Désinfecter les surfaces intérieures de l’ESB, y compris les parois latérales, le fond et la 

face intérieure du panneau de verre, à l’aide d’un désinfectant efficace contre les agents 
utilisés (E4.6.11). Si un désinfectant corrosif doit être utilisé, la surface devrait être rincée 
avec de l’eau après la désinfection, car les surfaces en acier inoxydable peuvent se 
corroder.  
 

 



  

 18 

Décontamination 
 

Consulter le document «  Guide canadien sur la biosécurité, Agence de la santé publique du Canada, 2016, chapitre 15 
« Décontamination » pour les principes de stérilisation, de désinfection et de décontamination, la validation et vérification des 
technologies et des procédés de décontamination, les désinfectants chimiques, les autoclaves, la décontamination gazeuse, les systèmes 
de décontamination des effluents, l’irradiation, l’incinération, les cuves d’immersion, les carcasses d’animaux et déchets anatomiques, la 
décontamination thermique et chimique des toxines biologiques et les autres conditions relatives à la destruction des prions. 

 

La stérilisation est le procédé par lequel toutes les cellules vivantes sont détruites ou 
éliminées, d’un objet ou d’un habitat, comme les bactéries, les virus, les champignons, les 
parasites, incluant les spores. 
 
La décontamination est le procédé par lequel la quantité de microorganismes est diminuée, 
d’un objet ou d’un habitat, à des niveaux jugés sans danger par les normes de la santé 
publique. 
 
La désinfection est un moyen de décontamination qui consiste à l’élimination partielle des 
microorganismes pathogènes mais pas nécessairement des spores. Elle se fait généralement 
par des produits chimiques. Les niveaux de désinfection chimique varient selon le type de 
produit utilisé. 
 
« Le choix du désinfectant peut être décourageant tant il existe de produits sur le marché. Le 
nombre de nouveaux produits ne cesse d’augmenter, de même que les nouvelles options 
étudiées. […] Pour choisir un désinfectant efficace, il faut comprendre les possibilités et les 
limites de chacune des classes (hypochlorites, composés d’ammonium quaternaire, composés 
phénolés, iodes, alcools, etc.). »  
 

Source : « Lignes directrices en matières de biosécurité en laboratoire », Agence de la santé publique du Canada, édition 2004, chapitre 8, page 90 
 
Le choix d’un désinfectant chimique approprié dépend d’un grand nombre de facteurs, dont : 

• la résistance des matières infectieuses ou de la toxine,  
• la méthode d’application (p. ex. sous forme liquide ou gazeuse) et  
• le type de matériel à désinfecter (p. ex. surface dure, matière poreuse) 
• la matière organique 
• la concentration 
• la durée de contact 
• la température 
• l’humidité relative 
• le pH  
• la stabilité  
• la sensibilité des microorganismes aux désinfectants chimiques  
• l’efficacité des désinfectants chimiques envers les micro-organismes  

 

Les produits désinfectants doivent être appropriés et efficaces contre les agents pathogènes 
manipulés. Pour connaître ces produits, consulter les fiches signalétiques (section IV) des 
agents pathogènes, sur le site de l’Agence de la santé publique du Canada 
http://www.phac-aspc.gc.ca/lab-bio/res/psds-ftss/index-fra.php   
(voir section « fiches signalétiques »). 

http://www.phac-aspc.gc.ca/lab-bio/res/psds-ftss/index-fra.php
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Spectre de désinfection 
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http://www.cfsph.iastate.edu/Disinfection/Assets/AntimicrobialSpectrumDisinfectants.pdf
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Caractéristique des désinfectants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Niveaux d’activités de certains germicides liquides 
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http://www.cfsph.iastate.edu/Disinfection/Assets/CharacteristicsSelectedDisinfectants.pdf
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http://www.cdc.gov/biosafety/publications/bmbl5/index.htm
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Décontamination des surfaces  
 
Les surfaces et les paillasses doivent être décontaminées après tout déversement de matières 
éventuellement infectieuses et à la fin de chaque manipulation (séance de travail). 
 
Les surfaces (exemple : enceinte de sécurité biologique) doivent être décontaminées avec un 
désinfectant approprié pour l’agent pathogène concerné, tel qu’une solution d’OxivirTM, 
d’éthanol ou d’hypochlorite de sodium (eau de Javel). 
 
Une solution d’hypochlorite de sodium 1 % est également un désinfectant utilisé en 
laboratoire, elle est obtenue à partir d’une dilution 1/5 d’eau de javel concentrée à 5.25 %. 
Habituellement, selon le contaminant, le temps de contact avec la solution désinfectante peut 
varier de 10 à 30 minutes avant de rincer et d’essuyer.  
 
À noter que les solutions d’hypochlorite de sodium perdent leur pouvoir germicide avec le 
temps, il est recommandé de préparer une solution fraîche à chaque jour. 
 
Au CRCHU, le désinfectant utilisé est l’OxivirTM en dilution 1:40. Si le matériel avec 
lequel vous travaillez nécessite un autre type de désinfectant, svp en aviser la 
responsable de salle ou l’adjoint (e) du site concerné. 
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Procédure de dilution de l’OxivirTM 
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Lavage de plancher en NC2 
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Entretien d’une ESB en NC2 
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Changement de cage en NC 2 
 

Tiré de la PNF FON-03 « Changement de cage sous ESB ou hotte de transfert ». 
 

o Toujours porter une double paire de gants pour le travail en NC2. 
o Toujours travailler sous enceinte de sécurité biologique (ESB) et s’assurer de 

son bon fonctionnement avant de débuter.  
o Toujours vaporiser tout ce qui sort de l’ESB. 

 

a) Désinfecter l’intérieur de l’enceinte et bien essuyer toute la surface de celle-ci. 
Vaporiser de nouveau et laisser agir 5 minutes. Changer la deuxième paire de gants. 

b) Placer un papier absorbant dans le fond de l’ESB. 
c) Entrer sous l’ESB un bac de nourriture ainsi qu’un récipient de désinfectant pour les 

mains du manipulateur.  
d) Entrer une cage propre. 
e) Aller chercher une cage souillée sur le support et la vaporiser de désinfectant. La 

placer sous l’ESB et se désinfecter les mains. 
f) Ouvrir la cage propre et placer le couvercle de côté perpendiculaire à la surface de 

travail. 
g) Ouvrir la cage souillée en touchant le moins possible à l’intérieur de celle-ci et déposer 

le couvercle à l’envers sur la surface de travail. Si la cage n’est pas suffisamment 
souillée pour être changée, effectuer quand même une observation des animaux. 

h) Transférer le carton de cage et se désinfecter les mains.  
i) Prendre le grillage de la cage souillée et transvider la nourriture restante dans le 

compartiment de la nouvelle cage. 
j) Remettre le grillage souillé à l’envers, par-dessus le couvercle souillé.  
k) Se désinfecter les mains et ajouter de la nourriture. 
l) Placer le grillage propre de côté sur la cage et transférer la maison rouge (s’il y a lieu). 
m) Saisir les souris par la base de la queue et les rats par le thorax pour les transférer 

dans la cage propre. Effectuer une brève observation des animaux pour s’assurer de 
leur bon état de santé. Si un problème de santé est observé, se référer à la PNF ANI-
06 « Observations et suivi de santé des rongeurs ». 

n) Transférer une partie de l’enrichissement et replacer le grillage. Se désinfecter les 
mains. 

o) S’assurer de bien refermer la cage propre (ex. clips) 
p) S’assurer de bien refermer la cage souillée en touchant le moins possible à l’intérieur 

de la cage. Se désinfecter les mains. 
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q) Vaporiser la cage propre et la remettre sur le support. 
r) Vaporiser la cage souillée et la placer dans le chariot de transport vers l’autoclave. Se 

désinfecter les mains. 
s) Répéter les étapes c) à q) pour chacune des cages d’un même protocole.  
t) Entre chaque protocole, désinfecter toute la surface de l’ESB et changer la deuxième 

paire de gants.  
u) Entre chaque support, désinfecter toute la surface de l’ESB et changer le récipient de 

désinfectant ainsi que la deuxième paire de gants. 
v) À la fin du changement, désinfecter toute la surface de l’ESB. Vaporiser l’intérieur du 

sac à poubelle et le fermer. Vaporiser l’extérieur du sac à poubelle ainsi que le bac de 
nourriture. Laisser agir le désinfectant et vider l’ESB de son contenu. Mettre le sac à 
poubelle dans la grosse poubelle grise (avec sac biorisque). 

À la fin du changement, vaporiser l’intérieur, l’extérieur, ainsi que les roues du chariot de 
transport. Au CHUL, verrouiller les portes du charriot et le faire parvenir à la stérilisation. 
À HEJ, recouvrir le charriot d’un drap, apposer l’affiche Biorisque dessus et un PSA se 
chargera d’aller récupérer le matériel et l’apporter à la stérilisation. 
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Déchets biologiques 
 

Consulter le document «  Normes et lignes directrices canadiennes sur la biosécurité, Agence de la santé publique du 
Canada, 2013, chapitre 17 « Gestion des déchets » page 319 sur l’entreposage et élimination des déchets biomédicaux 

 

Au Québec, le « Règlement sur le déchets biomédicaux » a été émis en 1992.   
 
Déchets concernés par ce règlement : 
• Déchet anatomique humain constitué par une partie du corps ou d’un de ses organes, […] 
• Déchet anatomique animal constitué par un corps, une partie du corps ou d’un de ses organes, 

[…] 
• Déchet non anatomique constitué de l’un des éléments suivants : 

o Tissu biologique, culture cellulaire, culture de micro-organismes ou de matériel en contact 
avec ce tissu ou cette culture […]; 

o Vaccin de souche vivante; 
o Contenant de sang ou matériel ayant été imbibé de sang […]; 

• Objet piquant, tranchant ou cassable qui a été en contact avec du sang, un liquide ou un tissu 
biologique, […]. 

 

Dans ce règlement, il est stipulé que les déchets anatomiques (humain et animal) doivent être 
traités par incinération et les déchets biomédicaux non anatomiques doivent être traités par 
désinfection ou incinération.  

 

Les coûts reliés au traitement des déchets sont énormes. Il est donc important de bien 
identifier les déchets « biomédicaux ».  Il faut tout d'abord regrouper les déchets selon leur 
catégorie.  Ne faites pas de mélange, par exemple : ne mettez pas les déchets anatomiques 
animaux avec des déchets non anatomiques.  Ce qui n'est pas contaminé et qui est non 
piquant ou non tranchant ne doit pas être jeté avec les déchets biomédicaux.  Le papier et les 
essuie-tout ne devraient pas aboutir comme déchets biomédicaux, à moins qu'ils ne soient 
contaminés. (Voir PNF FON-05 « Élimination des déchets) 

 

Tous les déchets liquides contaminés doivent être traités et disposés selon les directives des 
personnes responsables de la gestion de ce type de déchets de votre institution.   
 

Selon le cas, ils peuvent être traités à l’autoclave ou avec un désinfectant approprié pour 
l’agent pathogène concerné, tel qu’une solution d’hypochlorite de sodium, à une concentration 
finale de 1 % ou plus, pour un minimum de 12 heures avant d’en disposer.   
 

La concentration de la solution d’hypochlorite de sodium utilisée est généralement de 1 % 
obtenue à partir d’une eau de javel concentrée à 5.25 %. Les solutions désinfectantes, telles 
que l’hypochlorite de sodium, perdent leur pouvoir germicide avec le temps; il est recommandé 
de préparer une solution fraîche à chaque jour. 
 

Attention : Ne jamais traiter à l’autoclave des produits chimiques, comme l’hypochlorite de 
sodium, les vapeurs qui s’en dégagent sont toxiques et peuvent endommager l’appareil. 
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Stérilisation à l’autoclave 

 
« La stérilisation à la vapeur est la plus souvent utilisée pour la décontamination des déchets 
microbiologiques avant l’élimination finale. [...] La pénétration de la vapeur dans les déchets 
est essentielle à la décontamination et, par conséquent, le mode d’emballage des déchets, 
leur volume et le mode de chargement de l’autoclave revêtent une importance capitale. »  

Source : Guide de prévention des infections, Santé Canada 
 
Les déchets microbiologiques doivent être placés dans des sacs de polypropylène, conçus 
pour le traitement à l’autoclave. Les sacs ne doivent pas être surchargés, ni compressés et ils 
doivent être disposés dans l’autoclave de façon à permettre la libre circulation de la vapeur.  
 
Lorsqu’ils sont déposés dans l’autoclave, les sacs doivent être placés dans des plateaux pour 
contenir les déversements possibles. Ces plateaux doivent résister à la chaleur (polypropylène 
ou acier inoxydable) et les rebords doivent être peu élevés pour exposer convenablement le 
matériel. 
 
Selon la nature, le volume et la disposition de la charge à décontaminer, la température et le 
temps d’exposition à la vapeur doivent être établis.  Les paramètres habituels sont :  
 

- Température : 121 °C jusqu’à 134 °C 
- Temps d’exposition : 90 minutes 

 
L’efficacité réelle de l’autoclave doit être contrôlée. La vérification s’effectue par trois 
méthodes : 

• Mécanique : graphiques, diagrammes et imprimés de température, de temps et de 
pression 

• Chimique :  bandes, bandelettes ou ampoules sensibles à la chaleur ou à l’humidité 
• Biologique : bandelettes ou ampoules chargées de spores 

 
Les contrôles mécaniques et chimiques donnent une indication que le matériel placé dans 
l’autoclave a été traité à la chaleur. Cependant, ces contrôles ne permettent pas de confirmer 
que les conditions requises pour obtenir la stérilisation, comme le temps, la température et la 
pression ont été adéquates.  
 
L’utilisation des indicateurs biologiques est le seul contrôle permettant de mesurer l’efficacité 
réelle de la stérilisation qui vise à tuer tous les microorganismes, y compris les spores. Pour la 
stérilisation à la vapeur, on se sert de spores de Geobacillus stearothermophilus.  
 
Les indicateurs biologiques doivent être placés au centre de la charge, c'est-à-dire aux 
endroits les plus difficiles à décontaminer. La quantité des contrôles doit être déterminée selon 
la fréquence des cycles de décontamination effectuée.  L’Agence de la santé publique du 
Canada recommande: 
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- Contrôle mécanique :  1x à chaque cycle 
- Contrôle chimique :  1x à chaque cycle 
- Contrôle biologique : 1x par semaine mais, de préférence, chaque jour 

 
La PNF CQ-07 Utilisation, entretien et contrôle qualité des autoclaves indique les types de 
contrôles à effectuer pour le matériel relatif au NC2 à l’animalerie du CRCHU de Québec : 

 
I. Calendrier des contrôles de qualité 

 
 

Ruban Bande Bowie-
Dick 

Indicateur 
chimique 

Indicateur 
biologique 

Indicateur 
biologique 

liquide 
1 fois /sem.   X1  X1  

Cycle sec Sur tous 
les items2 X     

Cycle liquide Sur tous 
les items2   X   

Cycle sec NC2     X  

Cycle liquide NC2    X  X 
Validation du cycle 

liquide  (1x/an)    1 ampoule  5 ampoules 
+ 1 témoin 

Validation du cycle sec 
(1x/an)     5 ampoules 

+ 1 témoin  

 
1. Au début de chaque semaine effectuer un Test Bowie-Dick et mettre un indicateur 

biologique pour s’assurer du bon fonctionnement de l’autoclave 
2. Apposer un Ruban adhésif sur chaque item de la charge 

 
 
 
II. Validation annuelle 

- Les cycles utilisés pour la destruction NC2 doivent être validés annuellement 
(cycle liquide et solide) 

- Pour valider les cycles liquides, utiliser 5 indicateurs biologiques liquide + 1 
témoin  

- Pour valider les cycles solides, utiliser 5 indicateurs biologiques standard + 1 
témoin 

- Notez les résultats sur le FORM-CHU #026 
- Compiler les résultats dans un rapport avec photos et faire parvenir le rapport 

au Comité des risques biologiques de l’UL. (Voir exemple à la page suivante) 
 



  

 32 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. Conservation des résultats 
 
Compiler tous les résultats des contrôles de qualité sur le formulaire FORM-CHU 
#026 et conserver les registres (impression des autoclaves et formulaires) pour 
une période de 5 ans. 

 
 



  

 33 

Code Brun (déversement de matières dangereuses) 
 

Il a été convenu en Comité paritaire en santé et sécurité au travail du CRCHU de Québec-UL 
que, en raison des perceptions différentes de ce qui pouvait constituer un risque léger, modéré 
ou important ou un déversement mineur ou majeur, la procédure à faire en cas de 
déversement (code brun) soit simplifiée – tout en laissant la place au bon sens – et de référer 
plus systématiquement aux équipes de la sécurité physique (5555). Voici un extrait de la 
procédure de code brun du CHU de Québec-UL (en cours d’adoption). 
 

Mesures initiales de sécurité  
(toute personne qui cause ou constate un déversement) 

• Éloigner et empêcher quiconque de s’approcher du déversement jusqu’à la mise en place 
d’un périmètre de sécurité, tout en assurant sa propre sécurité. 

• Rapporter le déversement à la sécurité physique en composant le numéro d’urgence 
«5555», en précisant le lieu du déversement (nom de l’appelant, numéro du local, 
établissement, numéro de téléphone, nom du produit si connu et s’il y a des blessés). 

• Aviser sans tarder le responsable de son service ou le responsable de la sécurité du 
laboratoire. 

• Informer les personnes présentes sur les lieux de la situation. 
• Prendre connaissance de la fiche signalétique afin d’obtenir l’information sur le ou les 

produits déversés (si connus). 
• Évaluer l’étendue de la contamination : 

 Où – endroit habité ou fermé, aéré. 
 Quantité – petite ou grande quantité (millilitre ou litre), contamination des drains et 

impact sur l’environnement. 
 Classe – inflammable, corrosif, radioactif. 

• Ne touchez pas aux produits sans l’équipement de protection individuelle approprié. 
• Prendre conscience de la situation et agir de façon sécuritaire en fermant, si possible, tous 

les appareils, instruments ou équipements qui pourraient représenter une source d’ignition 
(surtout si la fuite ou le déversement implique une matière chimique inflammable). 

• Identifier et demeurer sur le site dans une zone sécuritaire et vérifier si des personnes sont 
incommodées. 

 

Il y aura par la suite une concertation entre l’équipe du laboratoire et la sécurité sur les actions 
à prendre pour ce déversement, soit s’il peut être ramassé de façon sécuritaire par les 
intervenants locaux ou si des intervenants externes (ex. pompiers) doivent être appelés en 
renfort. 
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Procédure lors d’une inondation de cage (NC2) 
 

Il est important de prendre le temps nécessaire pour réfléchir lors d’un déversement 
avant d’agir. 

 
1. Identifier la cage qui a provoqué l’inondation. 
2. Mettre les souris dans une cage sèche et propre sous cabinet de 

biosécurité.  
3. Asperger d’Oxivir l’extérieur de la cage souillée et respecter le temps de 

contact avant de la retirer du cabinet de biosécurité.  Placer la cage souillée 
à l’intérieur de l’armoire de stainless. 

4. Asperger d’Oxivir l’eau sur le support et le plancher pour inactiver l’agent 
infectieux. Attendre 5 minutes. 

5. Essuyer le support de cages et le plancher à l’aide d’un essuie-tout ou d’un 
piqué et disposer le tout dans le sac dans la hotte biologique. 

6. Sortir la vadrouille propre disponible et entreposé dans un bac à rat et 
utiliser l’essoreuse de vadrouille pour enlever le maximum d’eau sur le 
plancher. 

7. Vider le seau d’eau dans le gros bac contenu dans l’armoire de stainless et 
rajouter de l’oxivir.  Replacer dans l’armoire. 

8. Asperger la vadrouille d’Oxivir, la déposer dans le bac à rat et placer le bac 
dans l’armoire en stainless. 

9. Asperger une deuxième fois le plancher et laisser sécher. 
10. Informer les PSA pour qu’un lavage de plancher complet soit effectué et 

qu’une nouvelle vadrouille soit mise à la disposition du secteur. 
 

Si la cage responsable de l’inondation est infectieuse, effectuez le transfert de cage des souris 
selon les bonnes pratiques NC2. Vaporisez l’extérieur de la cage avec l’Oxivir et informez 

rapidement un PSA afin qu’une désinfection complète du plancher soit effectuée. 
 
 Si la cage responsable de l’inondation contenait un potentiel de contamination chimique, se 

référer à la procédure spécifique d’utilisation pour la désinfection de la cage. Informez 
rapidement un PSA afin qu’une désinfection complète du plancher soit effectuée. 
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Petit déversement 
 

Si le déversement implique la génération d’aérosols  
et/ou si la surface contaminée est grande, 

quitter le laboratoire et fermer la porte pour une période d’environ 60 minutes 
afin de permettre aux aérosols de se déposer. 

 
Matériel nécessaire 
• Équipement de protection  

o Couvre-chaussures  
o Gants de caoutchouc 
o Lunettes de sécurité ou écran facial 
o Masque N95 
o Vêtement protecteur selon l’installation (sarrau, tunique, tyvek, etc.) 

• Trousse de décontamination 
• Eau de javel 1 % ou 5.25 % ou 6% (non diluée) 
• Papiers absorbants 
• Pince ou autre instrument pour ne pas se couper ou se piquer 
• Sacs pour la décontamination  

 
Procédure 
1. Mettre l’équipement de protection. 
2. Absorber le déversement en plaçant du papier sur le liquide répandu.  
3. Appliquer le désinfectant approprié (exemple : eau de javel concentrée) sur le papier de 

l’extérieur vers l’intérieur. 
4. Laisser réagir 30 minutes.  
5. Récupérer le matériel absorbant. Si bris de verre, prendre une pince. 
6. Déposer dans un sac pour la décontamination. 
7. Répéter les étapes 2 à 6.  
8. Placer tout le matériel (équipement et trousse) dans un sac pour la décontamination.  
9. Stériliser à l’autoclave. 
10. Se laver les mains et la peau exposée avec de l’eau et du savon en frictionnant toutes les 

surfaces pour une durée minimale de 20 secondes; rincer et sécher.  Si l’évier n’est pas à 
mains libres, fermer le robinet en évitant de se contaminer les mains de nouveau. 
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Douche d’urgence et lave-yeux 
 

L’emplacement des douches d’urgence et des lave-yeux est identifié et vous devez les repérer 
avant de commencer à travailler. Le Service de l’animalerie vérifie régulièrement que les 
douches et les lave-yeux fonctionnent adéquatement.  
 

Déclaration d’évènement 
La première étape est de recevoir les premiers soins ou consulter les professionnels 
appropriés, selon le cas. Aviser un membre de l’équipe de gestion de l’animalerie de la 
situation avant de quitter l’établissement. Un formulaire de déclaration d’un événement 
accidentel (4 copies) doit être complété. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à consulter 
les coordonnateurs du Service de l’animalerie.  
 
La dernière section du formulaire sera complétée par un des coordonnateurs du Service de 
l’animalerie. Par la suite, une copie est conservée à l’animalerie, une copie est remise au 
travailleur et les autres copies sont envoyées au Guichet Unique des ressources humaines du 
Centre de recherche du CHU de Québec-Université Laval. 
 
Lors de rapport d’accident relié au travail NC2, le rapport et toutes les informations pertinentes 
sont aussi transmises au responsable du Comité universitaire de gestion des risques 
biologiques de l’Université Laval pour fin d’enquête et d’analyse.  
 

Trousse de premiers soins 
Les trousses de premiers soins ne sont pas obligatoires dans le CHU de Québec-Université 
Laval, puisque nous sommes à l’intérieur d’un établissement de santé. Par contre, des 
trousses de premiers soins de base sont disponibles dans l’antichambre ou près des salles 
NC2. 
 

Urgence médicale 
 

En cas de blessure grave, composez le 5555 
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Évaluation des risques et plan de biosûreté 
CHUL Bloc R 

 
Zones de confinement de petits animaux, utilisées par plusieurs équipes de recherche, sous la 

responsabilité d’Émilie Chouinard et Daphnée Veilleux-Lemieux 

Évaluation globale des risques : 

Les zones de confinement visées par cette évaluation globale des risques sont des installations animalières de 
niveau de confinement 2 pour petits animaux (NC2-PA) qui sont situées au pavillon CHUL du Centre de 
recherche du CHU de Québec. 

Ces installations ont comme objectif la recherche fondamentale universitaire. Les NC2-PA sont utilisés par les 
membres de la communauté universitaire qui ont besoin d’une telle installation pour mener des travaux de 
recherche universitaire. 
 
Les NC2-PA sont les locaux R-00716 et R-00719. Ces installations ont été construites et conçues pour la 
manipulation d’animaux de laboratoire. Ces NC2-PA sont utilisés avec les rongeurs (souris, rat, hamster). 
 
Il s’agit donc d’installations physiques de niveau de confinement 2 pour petits animaux, utilisées 
conformément à un niveau de confinement 2 en vertu de la Norme canadienne sur la biosécurité. 
 
Les agents infectieux pouvant être manipulés dans les NC2-PA sont : 

• Virus du groupe de risque 2 ; 
• Bactérie du groupe de risque 2; 
• Parasite du groupe de risque 2; 
• Toxines; 
• Vecteurs viraux; 
• Lignées cellulaires. 
 

Le personnel ayant accès à ces zones de confinement doit avoir suivi et assimilé les formations requises avant 
de pouvoir entrer dans ce secteur et y manipuler du matériel infectieux et des animaux infectés. 

Les agents infectieux mentionnés plus haut sont manipulés dans les locaux R-00716 et R-00719. Il n'y a aucune 
matière infectieuse entreposée dans les zones de confinement et dans l'installation animalière. Les chercheurs 
qui les fournissent les entreposent dans leur propre laboratoire de confinement 2 et tiennent leur propre 
inventaire. Les chercheurs qui les fournissent les entreposent dans des contenants étiquetés, étanches, 
résistants aux chocs, dans un équipement d’entreposage verrouillé ou dans un endroit où l’accès est restreint. 

Pour tous les pathogènes manipulés dans ce NC2 PA, les volumes de matériel infectieux utilisés sont minimes, 
d’ordre général les volumes manipulés sont de moins de 50 mL. Toutes les manipulations impliquant du 
matériel infectieux et des animaux infectés sont effectuées dans une enceinte de sécurité biologique de classe 
II type A2 certifiée annuellement. Les animaux sont hébergés dans des supports de cages ventilés, ou cages de 
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confinement primaire, pour empêcher la libération de matières infectieuses. Ces supports de cages sont 
également certifiés annuellement. 
 
Évaluation locale des risques : 

Tâches et procédures qui comportent la manipulation de matières infectieuses et d’animaux infectés dans les 
zones de confinement R-00716 et R-00719 : 

• Utilisation des enceintes de sécurité biologique ; 
• Inoculation des animaux avec la matière infectieuse ; 
• Changement de cages sales et contaminées pour des cages propres ; 
• Manipulation et contention des animaux infectés (prélèvements, prise de poids, nécropsie, etc.) ; 
• Déplacement de matériel infectieux à l’intérieur de l’installation animalière ;  
• Gestion des déchets infectieux solide et liquides, gestion des litières contaminées et cages de 

confinement contaminées, gestion des carcasses d’animaux infectés ; 
• Déversement de matériel infectieux ; 
• Tâches d’entretien et de nettoyage de la zone de confinement.  

Toutes ces activités comportant des matières infectieuses et des animaux infectés, menées dans la zone de 
confinement, sont décrites dans les procédures normalisées de fonctionnement (PNF) disponibles sur le site 
internet de la direction des services vétérinaires. Une formation spécifique au travail en niveau de confinement 
2 pour l’utilisation de rongeurs en animalerie est offerte au personnel de l’animalerie et couvre l’ensemble de 
ces activités. 

Dans chaque PNF, pour chaque activité, le travail est séparé en étapes pour les différentes tâches d’une même 
activité.  

Les mesures de contrôle utilisées sont, sans s’y limiter, l’utilisation de dispositifs de confinement primaire, la 
mise en place de PNF, de bonnes pratiques microbiologiques, de bonnes pratiques de décontamination, le port 
d’un équipement de protection individuel approprié, l’anesthésie de l’animal pour les expérimentations, 
utilisation de bonnes méthodes de contention et trousse en cas de déversement disponible. 

 

Évaluation des risques de biosûreté : 

Évaluation des risques de biosûreté pour les zones de confinement R-00716 et R-00719 : 

« L’évaluation des risques de biosûreté est une évaluation de la probabilité d’un événement intentionnel, 
comme le vol de ressources (p. ex. agent pathogène, toxine, matière infectieuse, équipement, animaux, 
renseignements), et les conséquences de cet événement (p. ex. incidence sur la santé publique résultant de la 
libération intentionnelle d’un agent pathogène, ou le vol d’information exclusive). Elle détermine et classe par 
ordre de priorité les risques qui seront atténués par les stratégies recommandées et les pratiques exemplaires 
décrites dans le plan de biosûreté. » extrait de la Ligne directrice canadienne sur la biosécurité 

 

Ressources concernées (agents pathogènes) : 

• Des agents pathogènes du groupe de risque groupe de risque 2 sont utilisés dans l’installation; 
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• Aucun agent pathogène à possibilité de double usage ou agent biologique à cote de sécurité élevée 
n’est utilisé dans l’installation ; 

Les personnes, les organisations ou les groupes qui peuvent représenter un risque pour la sécurité des 
ressources au sein de l’installation : 

Menaces externes : 

• Personne non autorisée ou qui n’a pas de droit d’accès aux ressources ; 
• Les anciens employés, les groupes terroristes, les groupes criminels organisés, les groupes extrémistes 

de protestation, les personnes souffrant de troubles mentaux et les criminelles opportunistes, les 
groupes antivivisectionnistes. 

Menaces internes : 

• Employés actuels mécontents, y compris les personnes qui pensent voler, libérer ou détourner des 
agents pathogènes ou des animaux à des fins malveillantes, et les employés autorisés à accéder aux 
agents pathogènes et aux animaux qui permettent l’accès aux matières ou fournissent des 
renseignements à des personnes non autorisées en cédant à la contrainte ou à la manipulation. 
 

Détermination du risque et stratégies d’atténuation : 

Ressources  Menace Niveau de risque Stratégies d’atténuation 

Des agents pathogènes du groupe de 
risque 2 se trouvent dans l’installation. 

Menaces 
externes 

Ressources jugées à faible 
risque d’accès non 
autorisé nécessitant des 
mesures de gestion et de 
contrôle minimes 

Mesures de sécurité physique 

Protection de l’information 

Menaces 
internes 

Ressources jugées à 
risque moyen ou élevé 
d’accès non autorisé et 
qui nécessitent une 
gestion et une 
atténuation des risques 
modérées 

Mesures de sécurité physique 

Compétence et fiabilité du 
personnel 

Cadre de responsabilisation clair 
visant les agents pathogènes et les 
animaux de laboratoire 

Protocoles efficaces en cas 
d’urgence 

Protection de l’information 
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Plan de biosûreté 

• 1.-Sécurité physique 
Éléments de sécurité physiques visant à atténuer le risque qu’une personne non autorisée accès aux 
ressources recensées. 

C’est au sous-sol du bloc R du pavillon CHUL du Centre de recherche du CHU de Québec, que se situe 
l’installation animalière et plus précisément les zones de confinement R-00716 et R-00719 visées par le plan de 
biosûreté.  
 
1.1-Barrière de sécurité : 
Les portes menant aux zones de confinement sont verrouillées en tout temps. 
Étant au sous-sol, il n’y a aucune fenêtre donnant sur l’extérieur.  Personne ne peut voir les activités se 
déroulant dans l’installation animalière. 
 
1.2-Systèmes de contrôle d’accès : 
Avant d’arriver à la zone de confinement, 2 niveaux d’accès contrôlés sont requis. 
Un premier accès est contrôlé par carte magnétique pour accéder à l’installation animalière. 
Un deuxième accès est contrôlé par serrure à code pour avoir à la zone de confinement. Ce code d’accès est 
changé une fois par année soit aux changements d’heure d’hiver. 

• 2.-Compétence et fiabilité du personnel 
Les employés qui obtiennent le droit d’accès aux agents pathogènes et aux animaux infectés possèdent la 
qualification, les aptitudes et les traits de caractère nécessaires à la réalisation des tâches ainsi qu’un profil qui 
convient au poste offert.  

• 3.-Responsabilités relatives aux agents pathogènes  
3.1-Entreposage 

Il n’y a aucune matière infectieuse réglementée présente dans la zone de confinement et en entreposage à 
long terme (c.-à-d. plus de 30 jours). 

Les matières infectieuses sont préparées en doses prêtes à être administrées aux animaux, dans les 
laboratoires de confinement 2 des chercheurs qui les fournissent. Les doses de matières infectieuses sont 
emballées dans un contenant étanche afin de prévenir une fuite lors de leur déplacement. 

3.2-Gestion de l’inventaire 

Il n'y a aucune matière infectieuse entreposée dans la zone de confinement et dans l'installation animalière.  

3.3-Transport 

Les chercheurs qui les fournissent les entreposent dans leur propre laboratoire de confinement 2 et tiennent 
leur propre inventaire.  
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• 4.-Gestion de l’information et sécurité 
L’information de nature délicate qui comprend les plans de sécurité de l’installation, l’information concernant 
les employés, l’approbation des protocoles avec les animaux de laboratoire, les cartes d’accès, les mots de 
passe est accessible uniquement par des personnes en autorité. 

• 5.-Incident et intervention d’urgence 
Tous les incidents impliquant des matières infectieuses et/ou des animaux infectés doivent être déclarés aux 
personnes responsables. 

La déclaration des incidents liés à la biosûreté (p. ex. la perte ou le vol d’agents pathogènes, l’accès non 
autorisé à de l’information de nature délicate, la perte de carte d’accès, etc.) à l’agent de la sécurité biologique 
institutionnel devra être mise de l’avant pour que ces incidents puissent être consignés, visés par une enquête 
et déclarés de façon appropriée. L’ASB pourrait, en fonction de l’incident, avoir à le déclarer aux organismes 
locaux d’application de la loi. L’ASB pourrait aussi se voir dans l’obligation de déclarer l’incident à l’Agence de 
la santé publique du Canada (ASPC) en vertu des conditions liées au permis.  
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Avant la procédure 
- Réserver un côté complet de paillasse de la pièce en mentionnant la présence du risque NC2. 
- Informer par courriel l’adjointe aux coordonnateurs de l’animalerie, le responsable de la salle 

NC2 ainsi que le chef d’équipe des préposés aux soins des animaux des dates de la 
procédure. 

Avant de sortir les animaux de la salle NC2 
- Transférer les souris dans une nouvelle cage (utiliser un nouveau carton d’identification + 

risque infectieux) et prendre le soin de laisser l’ancien carton dans la cage souillée sur le 
support.  

- S’assurer de l’étanchéité des cages. 

Transport des cages NC2 
- Utiliser un chariot fermé et identifié avec un logo biorisques pour le transport. 

Pendant la procédure (ex : chirurgie ou nécropsie) 
- Apposer l’affiche « biorisques » sur la ou les porte(s) de la salle en plus d’une autre près de 

votre poste de travail. 
- Informer les autres utilisateurs de la pièce du risque présent dans la pièce. 
- Revêtir l’équipement de protection personnel requis (NC2) :  

 Bonnet     
 Jaquette 
 Masque    

 Doubles gants 
 Lunettes           
 Couvre-chaussures

 
- Utiliser les hottes chimiques (obligatoire si pathogène aérosol). 
- Sortir les animaux de la cage en évitant le plus possible le brassage de la litière. 
- Effectuer toutes les manipulations sur un papier absorbant bleu (piqué) humidifié avec du 

peroxyde d’hydrogène.  
- Rapporter tous déversements (fuite d’animal, litière, urine sang etc).  
- S’assurer d’avoir un sac biorisque jaune près de votre paillasse. 
- Décontaminer vos mains avec le désinfectant approprié le plus souvent possible durant les 

manipulations. 
- Enlever la 2e paire de gants si vous avez à toucher à d’autres surfaces. 

Après la procédure 
- Désinfecter toutes les surfaces de travail et l’extérieur des cages. 
- Jeter tous les déchets dans des sacs biorisques jaunes et fermer le sac.   
- Laisser les cages souillées fermées et identifiées (risque) sur un chariot dans la pièce.  
- Stériliser ou désinfecter chimiquement, le matériel et les équipements qui ont été utilisés.  
- Retirer l’équipement de protection personnel avant de sortir de la pièce. 
- Aviser les préposés aux soins des animaux de faire la désinfection le plus rapidement 

possible. 
- Changer d’uniforme si retour dans d’autres locaux de l’animalerie. 

Procédure de travail avec des 
animaux infectieux hors enceinte de 
biosécurité et salle de confinement 2 
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Fiche technique santé sécurité : agents pathogènes 
 
Il est de la responsabilité du chercheur qui dépose un protocole de niveau de confinement 2 de 
joindre la « fiche technique santé sécurité : agents pathogènes » correspondant à l’agent 
pathogène utilisé. Cette fiche sera jointe au protocole et devra être lu par toutes les personnes 
travaillant sur le projet.  

 

 Gouvernement du Canada «  Fiches techniques santé sécurité : agents pathogènes » : 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/biosecurite-biosurete-laboratoire/fiches-

techniques-sante-securite-agents-pathogenes-evaluation-risques.html 

 Comité universitaire de gestion des risques biologiques (4 principaux types de vecteurs viraux) : 

https://www.ssp.ulaval.ca/matieres-dangereuses/risques-biologiques/groupes-de-risque-et-

fiches-techniques/ 

 Document américain BMBL 

https://www.cdc.gov/biosafety/publications/bmbl5/BMBL5_sect_VIII.pdf 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/biosecurite-biosurete-laboratoire/fiches-techniques-sante-securite-agents-pathogenes-evaluation-risques.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/biosecurite-biosurete-laboratoire/fiches-techniques-sante-securite-agents-pathogenes-evaluation-risques.html
https://www.ssp.ulaval.ca/matieres-dangereuses/risques-biologiques/groupes-de-risque-et-fiches-techniques/
https://www.ssp.ulaval.ca/matieres-dangereuses/risques-biologiques/groupes-de-risque-et-fiches-techniques/
https://www.cdc.gov/biosafety/publications/bmbl5/BMBL5_sect_VIII.pdf
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Signature 

Par la présente, j’atteste avoir lu et compris le Manuel de procédures de niveau de 
confinement 2 (NC2), ainsi que les documents recommandés dans celui-ci et de m’y 
conformer. 

Nom Signature Date Initiale du 
formateur 
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Signature (page 2) 

Par la présente, j’atteste avoir lu et compris le Manuel de procédures de niveau de 
confinement 2 (NC2), ainsi que les documents recommandés dans celui-ci et de m’y 
conformer. 

Nom Signature Date Initiale du 
formateur 
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